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ESPO 78

L’Etablissement et Service de Pré
Orientation 78 a pour vocation
d’accompagner les personnes en
situation de handicap à construire
un nouveau projet professionnel

L’équipe pluridisciplinaire est
composée d’accompagnants à
l’insertion professionnelle, de
psychologues, d’assistante sociale,
d’infirmière, d’ergothérapeute



Votre versement nous permettra de
renouveler et accroître un parc
d’équipements pédagogiques et
technologiques, de renforcer le caractère
professionnel des formations dispensées
aux stagiaires mais aussi, de vous
proposer des futurs collaborateurs

En versant la taxe d'apprentissage à
l’Etablissement et Service de
PréOrientation 78, vous choisissez un
investissement utile et solidaire.

L’ESPO 78, c’est environ 96 personnes
accueillies par an



Procédure pour verser votre Taxe
d’Apprentissage à L’ESPO 78

Etape 1 : Connectez-vous sur la plateforme SOLTéA. 
https://www.soltea.gouv.fr à partir du 25 mai 2024

Etape 2 : Recherchez notre établissement à l’aide
d’un des éléments suivants :  

N° SIRET de l’établissement : 423 868 835 00129
Nom de l’établissement : CENTRE DE REEDUCATION
ET READAPTATION SUR YVELINES
Adresse : 72 RUE DE L’ETANG DE LA TOUR
Commune : RAMBOUILLET
Code Postal : 78120

Accédez directement à notre fiche 
par le lien suivant ou le QR Code joint

https://www.soltea.gouv.fr/

